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LINSPECIION DES COMPAGNIES
D*ASSURANCE

L'EXCELLENCE DU SYSTEME D'INSPECTION EN VIGUEUR.
MDANS LE PAYS

LE BUT DE L'INSPECTION ET COMMENT ON L'ATTEINT
RAPPORT DE M.!FITZGERALD

IES rCévéilatioi, (lui v-ieoivlit, d 'être faites 1 Venquète de
la égislature de I 'Etat de New-York, sur les coîhipa-

gniùs d'assuranve ý,1r la viv. ont naturelleinent (a14v.
,un malaise considérable parmi les porteurs de polices, quant
à la sfûret de leurs placements.

nI n'y a rien d'étonnant que ces révélations étranges aient
fait une aussi grande sensation partout, parcequ'on sait
qu'elles ont é(44 pour ainsi dire jetées aux quantre vpntr dlu
eiel par la publicité, rien d'étonnant non plus que les Cana-
diens qui sont si largement intéressés dans les trois grandes
compagnies qui se trouvent compromnises. q(, soient nlarnté.IConvaincu que les Canadiens n'avaient cependant pas lieu
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d'être inquietsý qjuant à la sûreté-de leurs placements, uic
organe im"portant de la capitale, le Citizen d'Ottawa s'est en-
finis de< d clcaîcî<es liccs dl'assuîrace an t Canada, et il li

t (lait s I eins dispos~i tion s une ampl ue sauvegarde dlII O
(les cas de cette nature. Les hommes d'affaires n'ont géné-b
ralement pas assez die temps à leur disposition pour lire at-
tentiveinent le rapport dui surintendalnt thje assurances, etb
cependant il vaut certainement la peine qu'on y jette un coup ri<Iccil, parcequ'il contient tous les renIseignements dont le por- 0
teur (le police peut avoir besoin dans les circonstances.

t'es lois d'assurance du C'anada pourvoient à une inspec- el
ticoi <n nnuelle, piar le sur initendant (les i5sil liles, de<s l ivres atoute compagnie ayant un bureau-chef au Canada, et les ré- 'nisultats de cette enquête sont consignés dans un "bine book" liqui est fort intéressant. L'inspection que l'on exige est itellemnijt ininuîtîeîîse, qlue les otbcîiers dles comp)agnies d 'assuranees sont tenus d'ouvrir leurs livres à l'examen de l'ins qrpecteur et de sont personnel. On voit de suite toute la sagesse
de, cette disposition de la loi; on voit qu'elle est une sauve-
garde absolument sûre contre dPs transactions comme celles
qui viennent d'tedévoilées aux Etats-Unis. Les titres sont
cXcîîcmiIîc$ parII'îceei et les valeurs scmI mises vl t.nhlecil
<t dniis 'c cl;c iii rapport.

La Ic.i qui ai tr<ait il l'inspection est succinctement donnée cccjî
dicts l'acte des cscrnes, capitre 124, Statuts Refondus dit li

cc>cîlccIl 1 e de 'cîccil mpl tijs il acitric qui lîcurvoit. ,il(voyvez 'ccii s secýtioni I ), de la e.(ction 25) ài ef, quei le surinten-1
daîît visite le bur-,aea cef de- chaque compagnie au Canada ýet
une fois par année. et examine soigneusqement l'état et la con- ,,i
diticcu les aiffairesý (le chiaque compagnie. tel que requis par
vcl ;]c14. (.t - lccccrt cli. soli icsjcectccic lit i nisl tre vccnin'
de touîtes vhccses recquérant scuit attention et sa décision.

1li voc imic >v' lit ccîcîlc iit :lcs cfjiers oni agents d-
telle coni)iagnie voient à ce que les, livres soient ouverts pour 11
l'inspection du surintendant et à lui faciliter son examen ~i
dans toute la mesure dii possible, et pouîr cela, le surintecc'
dant aura le droit d'examiner scînq serinepnt les officiers etc
agents de telle compagnie relativement à ses affaires." cr

UTn autre point important dlans l'acte qui protège le por1 lx
tenir de poUce, c'est celuii-ci .la loi pourvoit à ce que les ccm
pagnies canadienaes ne puissent acheter ni prêter sur sécn- ilsF
rités autres, que celles spécialement mentionnées dans l'Acte (cm1

des ssurncesou dans leurs chartes.cud
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H, n Iles cauradiens qu lt (r~ es j"'îcs lauces <tais (lesit en ' ' ')IIagrîîeSJJJ a riiivîaî,rs Surnt <'galeuî<nt ilionI lrotr .v. Lei l inrîntendant canadien des a"îrne 'a pas accès sans
g kit" à toute x l v e , m i d'unî auitre côté, le gouv eernm nt

gén hî tu es v crmpagîîies et r îîgilres qui1 fout (le, afflirese at- Il11aila, à faire annuellemrent, au fui' et il mesure que leursS, et bligations augmentent, un) dépôt eD or suffisant pour cou-UIrir toutes les obligationis ex\istanlltes et garautir la valeur riespur- olies courantes. Les compagnies canad iennes dont lesivres sont ouverts à l'inspection ne sont pas requis de faireqpc ela.
's dt On voit donc que les Ois (lui régisseut les assurances auS ré-anna rmîu les lois' Ili gouvernent les banqu(les, sont é
>ok''lge de manière à procurer le îîaxî r depoet au-

est 'irili' e't g( I ru it l. l n x iiii I r tcin a

l'a \ui de-rnier rappo<rt officiel du surintendant des ns'ms î';r u 1 'aati. Mr. F'tirr~.Il est 9111 date du 1) no-
'esse "br'dernier et adressé à l'honorable M. Fielding, uîinistr'uve- i-- Vinances:

son t \osîr

Conformément à votre lettre du 6i octobre dernier, parine aquelle vous me demandez de vous faire ira rapport spécials dit liran lau mrorde dI'i nspect ion <les ('('nil 'agiii(- ( 1ass ru lices qutirruil. os faisonis dtaris le bureaui, ''rait à <'c quie nousf exaîiîîiiirrrsten - mi' 'le dans nos iisuitirs jijli 'i pet'it ailler l'iis-ada 'i (tioif, ;ijuq'à que<l poirnt <oi peu't lai 'aîr, J'ai l'hiornneur (jewOf- ''r- -oir'tel q'u'i Suit:

11M. MÉMoiRE.

- d.. L'inspection des affaires d'une conrpagnie d'assurance,our pouir but et objet de vérifier le dernier rapport certifié faitnen, 1 ir la compagnie au bureau du surintendant; de constater sitee, (- items exigés dans les blancs envoyés aux compagnies pariet o, biîrenui sous l'autorité de I '.'te <les .\ssmrarr<', ont kfr-o'rr(eternent entrés; de voir si <'es items, sont bien conformes>01, ix livres et régistres de la compagnie; si la valeur de l'actifOi'a pats été exagéré; si la valeur du passif n'est pas au-des-n- lils de ce qu'on l'a évalué; si les réserves et dépenses de laltf e ompagnieon été bien et dument établies : et lorsque le surin-"udant a constaté par linspection que certains états ne
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sont Pas tout-i-fait exacts, il voit alors à ce qu'on les corrijavant d'être présentés au ministre des Finances paur éli udéposés au Iarlement, conformément à la clause 15 de la se(tion 25 de l 'Acte des Assurances. ;Les erreurs que l'on rencontre d'ordinaire dans les raports des compagnies peuvent être divisées en trois class udifférentes comme suit: 0(a) Il y a les erreurs commises par l'officier chargé d ala compilation, donnant à un item une interprétation qnn"rdst pas 'iitentin i festle dans le l: ade rapport. CI(b) Il y a les erreurs commises par le meme comhIiriat iqui tout en comprenant bien la nature des renseignement aque l'on desire avoir, manque de donner des résultat, er orpets.
v) Il arrive enfin qu'en certains cas les opinions le .pofficiers de la compagnie diffèrent de celles du départemen t ind oici un exemple: il y a des cas de pertes existant i L irdate du rapport, que l'on a omis, parceque les officiers de 1compagnie ort cru que, comme ces cas d€ pertes n'auraien ifpas été ofi.illement rapportés à la compagnie a la idate 1 esla clôture des livres pour l'année ils n'avaient pas hesnoi ésd'en faire rapport au Gouvernement. Nous nous effor:onde corriger tontes les classes d'erreurs qui surgissent. iIl arrive très rarement que l'on fasse volontairement ifausses représentations au gouvernement dans les rapportpour vacher le véritable état des affaires ou la situati.exacte dune compagnie.

Nous mentionnons toutefois un peu plus loin un exempl )erdes fausse représentations qui nous sont faites assez souventTous les comptes au grand livre sont examinés, ains uqu'au journal, au livre de caisse et autres livres de la com e Ipagnie, lorsqu'on le juge à propos.
On se rend compte du to ta] des recettes au comptant i etila voimpagnie, ainsi que de la manière dont on a -disposé ices recettes dans les déboursés, pour pertes et autres rv eultours aux porteurs de polices, pour dividendes aux action rixnaires ou pour les dépenses générales de la compagnie. ricette manière on se rend compte parfaitement du iontan ièrgen espèces que la compagnie peut avoir à sa dispositio airichaque année, pour placement. Les livres de placementsont ensuite examinés, et le montant placé dans chaque ite ordséparé de l'actif est déterminé. On examine et note à orq<
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11jet les changements opéréis dansî les placîinenb.nîéiu'
is (lue le remiboursement et le replacenment d argents plaeé,
iiii l'année courante ou dvqis lVannée atérieure.

lDe cette mîanièrt iii ne perd jamalis (le vu e les argent,
ui sont devenus disponiblesi pour placements; on peut aut
ontraire les retracer d'une annee à l'autre dans le livre de
' actif' de la compagnie.

~i Avant (louei lue l'on ait examiné et compfté les diverses
aleurs et preuves justificatives des placemients, on sait ex-i
ctement combien une compagnie a dépensé à même le, c <olpte
pita! de sa propriété foncière; comment elle n prîêti sur la

t arantie de propriétés foncières <ou sur actions et débentuires;
r ombien elle a déboursé pour actions, obligation> i lii

îres dans (s i jtveîîs viii lue tout et naussi idainis c'haque bloc
-par4l de siuritiis formannt nî'importe quel item. O n ciînnait

i, inii~ le montant exanet qui nl (té jlrê iiii\ý poeurs de police
1 11i' lit garantie de( leurs polices.
I La méthode adoptée dans la vérification de l'éfnt de l'av-
'n if ilP'ine eompaoenie petit être i'onvenanlîieînt t mité-e souw
d es tfr desvirptifs lis classes le va leur on i ttres moen tion-
~i és dans l'actif.
n Ces diverses classes (le ý <1< irs sonit ili prises dan,

Ordrme dans lequel clles sont e'ntrées dans le rapport.

i. PRI'ReýT.ç FO-,CIEi<E5 Ai'i".IiINANT À A C OMPAGIE.

Les p)ropriéfés foncières gl'i'i compnieîi sont ,,énérale-

ent de deux espèces différet i"ý:
ii 1. Il v a la propriété f'inîièîr lee par la 'îî~un.
,Iur vi rvir i i 1'e-rgi'ein il'ii<i ili. sli-4iml pourli lis bureaux
e la compagnie.

2.Il y a les prîîpriétés fuoncières aî'îîîiss à la suite îl'liv-
11 otlièques forelogs".
il Quant à ce qui i'oncernep I'iiimeuhle dle la comnpagie. 011
rout dire ici <lu'il n 'est pas touju rs diatréins le rult <pil n-l

on rix qu'il petit avoir coûté à la compagnie; dans ce cas là, on
rifie le ra pport ii référan t mi l i vre de Ia n r irététm

a1 ière. En certaines occasions dans le passé il a même fallu
i, aiire faire des évaluations.
lit i est arrivé parfois que ces évaluations se soient ac-
e iirdéî's avec les valeurs contenues dans le rapport: mais,

0 irQqul<il est arrivé le contraire, alors des copfies de es tévalul-
fions ont été adressées à la compagnie intéressée avec l'in-
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timation que d'après le départemnent la valeur donnîtée à' Vaw
meuble en question devrait être réduite; on a généralemeni
tenu compte de ces intimations, mais pas ttiuj(tuls eeîa

Je nie penlse pas qile dI'après let Statut le dîal
pourrait sans le consentement de la compagnie diminuer I
prix coûtant donné sous serment par la compagnie.

Il est arrivé qu 'unte, compagnie, d a ns sit rappr tt l
menté ait fixé à une valeur beaucoup plus élevée que lv pi.
qu'il lui coûtait la valeur de ses bureaux.

Dans des cas de ce genre là nous avons fait évaluer 1
immeubles en tquestion et substituer dlans l'état de lit tut,i
pagaie le mjontant de l'évaluation, quant elle était moindi,
que la valeur établie par la compagnie; en d'autres termes, I.ý
départemîenît s 'est perlmis ent ptareil vw dae fixer h .a \;ltui
de l'immeuble au montant fixé par l'évaluateur.

3. Quant aux immeubles acquis par hypothèq1 ues foiý
closes, on peut dire que ces immeubles sont généralement
entr*s dans les livres de la compagnie au montant dû vi
principal intérêt et frais à la date de la foreclusion finale.
que ces immîaeubleos sont t rau sf'érlés tdit vompîte t les httIoI
à celui des; immeubles; ce montant est vérifié en le comparan
avec celui mentionné au compte des hypothèques, dont ilj
été transporté.

La valeur muise sur chaque partie de telles propriét,'
Ittîl.'.l.re est auissi ché4qé tij'unîe année à l'autre avte I
livre des immeubles; on en vérifie en même temps le revenu e
les dépenses. Le département a constaté qu'en certains ctî
on avait trouvé moyen de ré'aliser t(les pro fi ts 't onsiiérahI !
par la vente de propriétés dont on avait fait l'acquisition à li
suite d'actions hypothécaires; d'un autre côtg- il est arri\
aussi à la connaissance du département que l'on ait t'ait -1
lourdes pertes. En somme, les gains et les petes dan> 1
cas dle oltatigite compagnie st ctompensent ou à îteu de chqm
*près.

HYPOTHâQUES.

Avec chaque rapport annuel, on envoit au département
une cédule indiquant la date de chtaque hyvpothèq4ue. une courti
description de la propriété qu'elle couvre, l'évaluation -Il'
terrain et des bâtisses, dans des colonnes séparées, et le
moitant de l'assurance sur les bâtisses, le montant du capitn
avancé sur cette hypothèque, le taux dle l'intérêt, le înontiil
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jdes in1té îd-ts passi's dÛS S'il en existe, et le mntanît de Vii:térêt annuel jtsqu'à la date de l'état en question."laque lvpotiièque est examinée, le montant du principalqu'elle, garantit ainsi (Ile le tai'c dle I ile-tindiqué danus lajcédule, sont vérifiés. lie eertitiCat (l, solliviteur quant autitre, l'v lît, li terra*,ii ".t de- lts s. ilil iîl i g.u lesPolices d'suaî*s sur les I1î1tissî m'it aussi , -s (.1~ c
les Chiffre, contenus à ce sujet dlan, la (i éd1ul sonît éié.ILe montalit dii1 priliiîiîal est aujssi Iliéillé par le voiîpte del 'hypothèque eontpnu dans le ledger. (le même <jue les inîtérêts
passés dùs, lorsque la cédule indique qu'il en existe.I

L'addition des colonnes du principal, des intérêts échuiset des intérêts annuiels est véiieet comparée avec les cluif-wfres contenus dans le rapport de la compagnie. Lorsque lacédiile, indique qu 'il y i n des ité rôt s échuns, le le< iger est ex -arniuié plour ''oir si ves lîert p esds n 'uunt pas 114' î'avéýson met une note- à (et e*ffet la n s la vI <nue d es inite1rits de-venus dris.
Si l'intérêt échu n'est pas encore payé, on appelle l',gt-tent i o <le la voui mgil àî <I. ijet, av~ec pièire de fa ire neffort pour réaliser <es ititgéuêts. et de les retranchier dle 1 'actirdans le cas l'insuccès;, àl wiims que la valeie de la proprié1éhypotîé<uée soit assîz ampiîli, puuî* garntirepicpletous les intérêts échus et accunifflés.1<ricale
On a toujours eu pour liiifttude 'juisqu '? préýsent de n 'ex-aminer les hypothêques le, certificat du titre et l'évaluationqu'une, fois, manis la halaîîce <li princi1<al Pt le montant desintérêt,, (s 'il v en a sont 'lé stous les ains durant le <'oursle l 'obl iga tioni ~< thc iae les cnii tmé fa ites a n'''i

;zer'' des li.Nputlièêquîes.
rDe temps en temps 'on e\amine auissi toutes les policesd'assuirances contre le feu. ooîrIîaî e lûs sur les im-meuibles hvpothéqius en leur fmveur et <<aii so<nt entre les mainsdes romnpagnies. Cet examn des police l'îp acs surle feu, n'est pas fait chaque année dansz le cas ile tontes lescompagnies, mais il est fait dans le ca, d'une ou plusieurs

eonmpaznie chaque année.
Lorsqu'on fait I 'examen de es polices, ou trouve gzéné-ralement quelques irrézularitpq, mois en somme ou a toujounrsconstaté dans le passé que l'on voyait avec soin aux assu-

ranes contre le feu, et je ne connais pas de cas on con ait eu
àa subir une perte oucîc(-onquie par suite d'un manque de pro-tentinn sufflisante dans uln -as <l'inendlie.



1~

Nt 'TIi. t >LUilCEU

Iý' 9' OlI - VT] IONS. Tl q IN II ES l 4 IE '1 E ilssLf,ÉES VI ~

La védule des lI'0 4l, i 4~t e'jtîe de cIi;1
(Il Ut' (Iupegli e, i u i ae 1I E Ilt ut l'ait part e ltu iidi port

annuel, est verif'4. Pour cla, toutcâ ceb obligin[îoî eI du
tî'yîîîîre: oit i1 jî,.. i iiaU le, tlett;:ii examUineu.
an b'ureuIî i-livi' di la e;qa et lorsqu e> xa' eurs ou
titres ont été vendus ou payés tntre la date (lu rapport et

(-11 der I'illsjî>t Ioli. uelle ýviitv III imeu t,-t \*1riUié en
>1 i i zralg i e de la i uîu~î e t î 'ý-i l b re (tg

LES OBLC. &TI'>NS. ACTIONS, P., SU II IESQ' ELLES ON % ONSE;NTI

MIS~ PRÊTS.

Toutes les obligations, vertificats d'actions et débenturdýs
qui tiennent lieu de garantie pour des prêts non réglés à la
(hle dui ral)I(l. 1- 4111;'\''I liîl aull temp do. Viuîsp'c

tion. :,iii ''Il >itý et ex:liniinfus et le mIonltant prîêt( sur ces
garanties vgérifié (ln reférant aux livres de la c-omupagqîîe (on
a iv soin (le voir il e que les titres soient d'une valeur suffi-
saillit 1>14111 garairI I avaie glue l'Oni i l'aite>>; et gluant les
prKt, en existence lorsque le rapport a été fait ont été payés
aivant i'inpoction, tel paiement est vérifié en rpféant au led-
ror (lo, lîrets et mi livre (le vais,ýe.

PRPT5 SUa POLÎtES.

Cet item n 'appert que dans le e:i de1 îmmin sda
-une sur la vie.
Vii eNlIlIifant et >lît;Io iil, Iiis ig*>1 ni 'pport d'une

eoîipagniv, on a l'hahitl''l i' leîîe uin, liste de's prêt,

' quei l'on a choisis. d'examiner les dot'ueii(rmts q i l'appuýi in
prêtf et aimnsi que la police qui l'accomnpagne, et (le voir si 1-

444 1~ <',*:i '1, :~ l: : 1 I:î l'4< ut oh t l t oii'i
plseoni<ldérahles quei la réserve sur la poce.- 'Si le prin

f '4- ee- , -11 *T '''; i I ý pin^ t-'t 1-eoilînt

co(mmelq hon, mais s'ils sotit plus eonsidérables, il ne peiif
compter aui chiffre dr l'actif de la compalTuje que pour ni'
liifi :ît é i'a(lejlnt tout -au iglîîs il la rAserve. On prend

sov ntne page &c la liste des prêt-; sur police e t chaque



v'êt mentionné dans cette page est examinéî. Eu pratique(MS avons constaté que les prêt, étaient bel et bien un die-ans de la réserve sur les polices sur lesquelles oIn avait ainsiJeé t on lpeut dire icil quij i glu généra le. il o'V a pe eritemn dans l'actif' I u iilnJagli d'assnrpoceNie-U que liî(ittaiîî le me- '111 -tir iii<s.
On po~urrait aisément \flîîîisîý1I tu la > prêts consentisa.r une compagnie sur nes J'hî;et examenlc pourrait par-ilivilUeot se luaire sans aucuIneý 9li ficul te q acîconi lie. S 'il y\ait lieu de s<liîpe.onner ilig la 1 ite o ltfis aiutilientqu < oiîlxacte, -nu couîfo-mre à l'esprit ci la loi à ce sujet, eIll seri t

J<ALNK's PE, %(41:5S.

4a l'habitude de demander une liste des baý,ij 5e dues tiarI\ es tý (t~iise la'îhi' It îî-f p diflfle <bI I,11 titr1> lVilitre: des J is <0 11 I 'lati l dl.\'muner ensuite cette liste soigneusement pour voir si cesilances sont bonnes ou si elies doivent être entrées sous la
iîiîîl ist il d <pp e 1,'însîecýtiin, (îîî. les bailancesnoq aun commencement de l'anné'e dii calendrier av'aient étéayées en grande partie, et que dans plusieurs cas, ellesraient été payées en entier. Nous avons pu ainsi 'juger,lin< Jlîîîîîre alssez oxneti qiw':e pot-in dle vs balanc fe.sevait être regardée comme bonine, mauvaise ou douteuse.'en est <lui sont réellement moauv aises elles sont retrau-lies et déduites de l'actif, in;,is s'il en est de douteuses, oni t fit< o I ; lou <oin . Ii u t. n ' tî-i'rlelles ne sont pas percues bientôt, de les retrancher de<t ' i in dot 

iii 
I ts:oJli. î52i r r:lt<'air compte de etteý recommenidation et s'y con former.

EN II <NQIE.

Les espèces on banque sotît chéj-uées par 1 'exaitienII livret de Banque, et en voyvant si lanlin lance atn lelge'r'accPorde, aveco In balance indiquée dans le livret; onont compte pour cela des chèques non payés. Lorsque lesflaquels se trouvent ýituées dans d'autres villes ou1 dans, des
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('ilutrus éiaii gêrsit ex am ine les veriitivct. d e balaivui
aigilis p ar ie fiv&îhie is (le la B~anq ue.

Les balances dans ces états de banque, de même que les
bialanîces (Laits' les auntres vouqîpts (le lit comphaglnie, Sonlt ifiili
tieusement Scrutés de manière à constater s'il n'y a pas E
dle îléýîlnîeîîîîîîts oui de Iîaîîe-lîits îl'ileîîîs du< I 'ait:i. l:1ai-.
minutieux examen, on finit par découvrir toutes les irrégulw
rités qui peuvent avoir été commises de ce côté-là comme~
ailleurs, et on y rémédie. Nous avons lieu de croire que ce-s
irrt-,gularWîts ont été rélîiles-aitîîîumuî (lit a îîit

ainsi des cas de déplacements d'items de l'actif.

PRIMES NON PAvÉES ET DIFFÉRIÉES ET INTÉRÊTS ACCOUMULÉS.

C'est une tâche très ennuyeuse que celle de se rendre
voiff de it ( intitieiles i teis de Pri mes lion payées t

différées ainsi que des intérêts accumulées. (Ce sont dt.
items qui n'ont pas eu à passer par le revenu au comptant it
de là dans le ledger des items de l'actif. L'examinateur par-
conséquent ne peut pas appliquer ici l'épreuve ordinaire
d'exactitude qu'il a à sa disposition quant à ce qui concerne
le ledger des items de l'actif. Il peut c'ependant faire ne
estimuuatioun siifllsaitiînent Juste, et vii a rrive ainmsi il iiiiitait'

qil ii ' a lias cl d'erreu nidîe giandîe diisi ine ecmîa
Poiur chequer les divers d1»ýitals dans ces items et ëxýý

miner o~n même temps si la garantie dans le cas de tous les
prêts sur polices d'assurance est suffisante, il faudrait tout
le tempijs (le pîlusieurs examuinateurs adlditiumnnels, mais je 1
pense pas que dans les circonstances ordinaires un tel exa-
men soit nécessaire.

Les observations qui précèdent quant à l'inspection île
l'actif, ont principalemient rappoîrt aux comipagnies cnwi
diennes.

DÉPOTS PAR COMPAONIE5 AUTRES QUE LES COMPAGNIES

CANADIENNES.

Dans le cas de compagnies autres que les campagniîî
canadiennes, le Statut exige qu'il soit fait entre les mains dui
Recev-eur Général, out entre les mains (je fidéi-commissairo-ý
4amîll(ienis nionînés en vertu et pour les fins de la Loi 4--
Assturances, des dépôt- Pt titres équivalent au moins à la v-a
leur des responsabilités de la comnpagnie env'ers ses porteiurz
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de po lice ait Canada, y compri les réeluati ls maturitéet la pleine réserve ou valeur de ré-assurance pour les policessnon payées. Conformément à la loi, on demande de tempsen temps a ces comupagnies d'augmenter leurs dépôts, et lesvaleurs ainsi déposées par ces coipagnies reprsenitent ac-tuellement en tout la somme de $54,195,565. Le 8 novembretuelîent en tout la somme de $54,195,265. Le M novembreS105, les dépôts daes plusieurs as dépassaient ce qu'exige
veut la i n t en au ctun cas moindres que ce que

Il résulte de ce qui pnécède que l'actif principal et enfait presque tout l'actif au Canada de ces compagnies, setriia r enitre les iliails (l îit îîa U îîî il aO ttawa. (111
îueles fuel îîaîîs., e léîï~ ii i iIiiSigliii? Iet lorsqii( sfdil o u ises s pca xont été1i vllisis par les vomllpagaies, comme huit d'entre elles l'on fait, l'actif qu'on leura confié, consistant en hypothèques, obligations, actions etdébentures, est examiné d'une année à l'autre absolumentcomme l'actif des compagnies canadiennes.

PASSIF.

On a le soin de voir d'une manière toute particulière àce que le passif soit exaitîment etabli.
Les principaux articles du passif sont dans le cas descompagnies d'assurance sur la vie:
(a) polntions pour clale de iîort. dotations a matu-rité, annuités dues et non payées, en voie de règlement ouajustées, mais non dues ou contestées.
(b) Réserve concernant les polices en vigueur.
Et dans le cas de compagnies autres que les compagniesil assuranie sur la vie:
(c) Le montant des pertes non réglées, rapportées à lacompagnie, en partageant ces pertes dais les diverses classesde pertes ajustées, mais non dues, et en voie d'ajustement.
(d) Réserve des primes non gagnées.

PERTEs ET RECLAMATIONS NON téOLéEs.

Les livres de pertes et réelaiations et, lorsque c'est né-cessaire, les documents à l'appui des réclamations et les avisde réclamations sont soigneusement examinés pour constatersi le passif avec les titres (a) et (c) a été évalué exactement,



et lorsqu'on eonistate des erreurs ou omissions, elles sontcorrigées.

PRIMES NON GAGNÉES DANS LEU COMPAGNIES AUTRES QUE LES
(«M'AUNIKS Il ')ASSURANCES SUR LA VIE.

Pour obtenir le montant exact des primes non gagnées,il liiql: .ait, lin caiilîl ,'< i liýtî<l't puIlir ljouver 1emontant non gagné de e!lîaqUe prime individuelle en propor-
tion du templ1 s non expiré.

1 parnIei un <oemlk li 'îsîb~ selon lalongueur du temnps (lue les diverse,- polices ont à courrir, on
Il constaté qu'il était possible dle se rendre compte (lu mentant

besoin dle faire dle ces calculs; longs et ninutieux, qun'il fau-diroit faire. '-i on a\ait il pri'lo' vlîiq H îh'qî:
séparément.

RÉSERVE DANS LE VAS DE.s POLICES D'ASSURANCES SUR LA VIE.

l A' , ol i; -' Il (; ) e, '( A - ke po '4 ''Ià ce qu'une fois tons les cin ans ou plus souvent, suivant
du ': ii îilli>11. 1'. l, 'îîi t nî b h . li u 'I l f:s i

la vie des compagnies canadiennes, et les polices eanadiennesd'assurance sur la vie provenant d'outres comnpagnies queles compagnies canadiennes lilCCflQle5 (]'après la loi des as-suranees pour trnsiger <les affaires d'assurance sur la vieau Canada.

il dire it, d:l.. e iînrtalîtés et le taux de l'intérêt.
("'était l'intentin (lu lrefessetîr Cherriman, le prc. decrSiilîîtî'îîl(lllît (lue levn\-11lii1 gfhn î*îîî< i.'.. .- 4.

Hel 2ý 1 IS7I,* 1, Il-- 1.4 s'qlîitt 'l furnt in rédans le rluurl de i , Pi> 'h dans lY'ý dle i S . L.a secondil

e'*'îlbro i ýs4 et Ie-s îYrI'-ltaît eni furireu insérés dans les railports publiés en 1885 et les années subséquentes. On con-,-tatao* ii,- Pqu'1 uvr'eP était trop onsidéýrable pour (tre P-écuté en une seule année, de sorte que les compagnies furent
partagées en groupes, les dates die l'évaluation distribuées surcinq année-, et l'ouvrage arrangé de manière à ce que les

h
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Polices d'une compagnimu_ îtévlésa oisUýfiSnt dans cinq ans. e usltéaueaumisuefi

D aîij- V inttr JIe elitr<' IC- cNlut<î .ioill trula ux, lesactuaires du département sont en état d'edimer les réserve~s,ES d'une mlanièr-e très juste Par (les méthodes bieni comprises,1soit suivant I vtlajoi dju gouvrîjej Ou sujit selon es é'talonsOu règles adoptées par les diîverses comIîaguies.Pour cela ils se servent des items insérés dans les étatsleannuels, donnant la nature et le volume des affaires écritesr- et terminees, les recettes et déboursés de la compagnie etl'état de la réserve* tel que déterminé à la fin de l'année pré-la cédente.

it lilnhf.<l<il, d de'i> 1;1 Islv, w l, les dijvers etatsir elle sert de plus, mais dans un petit nombre de cas seulement,
3- à suppléer à l'iteîîî <le résecrve( qui manque dans le rapportannuel. Les items ainsi remplacés par cette évaluationi sontindiqués par la note suivante mise au bas de la page dans lelivre bleu: 'Evalué par le Gouvernement.-lia plupart de nos compagnies canadienne d 'assurancesur- lit vie omit til piersonniel ien 'îrruàîîjSé l'a'ui.. clowr pétents et habiles et d 'Ctudiants comme actuaires, qui ontt passéI un olu plusieurîs soiteîî il~ l'institut Blritaniqujîe1. des A tni ;s oif il la ' So lesîf' *\- . tit ires l'mn iq .Les actuaires de la compalgnie font tous les ans uneévaluation exacte des polices. Dans quatorze compagniesp canadiennes sur 21. l'étalon adopté pour l'évaluation est plusélevé que les étalons du gouvernement.

Trois des sept compagnies qui restent sont de nouvelleseomnpages auxqouelles J allqi 'étalon plus élev'é luis et]foroe. le ler .Janvier, 1900.Ainsi, dans le cas des deux-tiers des compagnies. embras-sant plus de 90) pour ent des réserves, le passif ainsi est plus

A. ]FAUCHER
Liquidateur etAdminî.mtteurdoeocý.on, 1 Aoouuîant ,nd Liquida,.,, of Eatet.Connumarc Cour supérieure. 1 Coluni..,ioner Suprrior court.

119, RUE ST-PIERRE, - QURD RD

Tlephotir 1090.

'Ii



14 Ni't'lil' (oLEHimI<

cttiîsdeit lue les~ coumpagnioes ne sonit réellement tentieb le

d'indiquer d'après les dispositions de la loi des assurance«.e
Depuis le 31 décembre 1904, on a fait au département

l 'évaluation des polices de quatre de ces compagnies cana-i 31
diennes, avec les résultats qui suivent:

Evaluation des compagnies ..... ..... $34,013,830 a
I'Naluation du département ..... ...... 31,386,964 v

- r
Excédant d'après l'étalon adopté par

les eomipagnies .... .... .... ...... 2,626,866
Plusieurs autres comîpagnies ont fait

tu ,iLiiji~ ujol ltîe titi1 f
étaloni que d'après I 'étaloii adi i't

ioir le gouveriîneiit, iltintit i t
excédant sur l'étalon dut gouverne
ittt1ý1 de.... .... .... .... ....... ;<5,.145

dant de l'évaluation est .... ....... 200,000

$ 3,692,011

i til 'li i t' l a lt 'tjt i t 1111 pourti il' - 11iIîiîî<

de toutes les comp)agnies canadiennes d'assurance sur la vie
au 31 décembre 1904, de $80,684,769, selon l'étalon d'évalua-
tion des compagniies. àt eiivi ion $77,(XX,OIMI, suivaunt I'étatti i

du1 g tuve rniitient, et a uîgitit te le surpldus eii faveur des por

teurs de police sur tout le passif et le capital payé de $5,352,
037 à $9,044,0>4S.

L.es autres itenis du passif dlans le cas de toutes les coin-
pagnies, sont d'ordinaire comparativement une bagatelle
comme montant, et il n'est pas nécessaire d'en parler d'une
mnire spéciale.

ftiIYLTATS.

t ittîlittet .il)Hlitt lit, s livetties 'l'après hi

lti tdes* Assurances potur lfaire des affaires en Canada. Ces

(oiîm1pagnies exploitent douze variétés d'assurance, à savoir:

L.'at aivei< sur la vie. sur~Iui~ 51 la vie d'upi. le s~ 'S

tèniv de versements, l'assurance eontre le feu, l'assurance

sur la marine dans l'intérieur du pays, l'assurance sur le

transit à l'intérieur dlu pays, l'assurance en garantie, l'as-

su1ratii' tdes contrats, t avtiiit tttre les accidentis, l'as
surance sur la responsabilité des employés, l'assurance sur



les t ouiloires, il 'assurance de, vitrines et ] 'assurance contre
l la rein ou vo<l avec effraetioni.

Cinquante ýèt une de ces compagnies sont canadiennes,
'30 sont anglaises et 29 sont américaines.

IY a aussi huit compagnies d'assuranve sur la vie (4
anglaises et 4 aniericaines) qui ont cessé dle faire de nou-
velles transactions au C'anada, l'vant que l'Acte des Assu-
rances sur la vie ait été mis en force, mais qui ont droit en
\ #-1-11 de~ l41 stio :1 de 'e l'.vi. os ssiî-lÎt:nes de faire 1touteý
les transactions qui ont trait aux polices existant le 31 mars
1I7S ( 'es comipagniies viliili' les viiijagies 1 ivi'ilte.
font un rapport annuel «à ce département.

En parcourant les rapports des opérations pour 1903,
examinés par le département, on trouve (lue des corrections
olit ete t(, fitesil phuis lti 0 1) iteme (CS ~;I( : 'est pîrobhable
ment ou à peu de chose près, la inoy'ernne des changements
que l'on a à faire d'année en année. On trouverait peut-
î-tre un plus grand nombre d'erreurs dlans les premières
années, parceque les examinateurs se sont efforcés d'ensei-
-iier dvlepis. i-itt jli iaient iliargi-s dle la (laii es rap-
ports~ t aireý anu itverne'îtmnt. les dethili viipilation
les, plus cuinvetiah 1eýý et ivs plus e.iiiii.Iin itrurtionis
i'ils tont duutî tmiýe oin te résu1ilIllQSIta ts heitil mo11<tuuns de

1t :vaîl et île dhîflivIîltIes. beaimeituip plus i t111iiortîte dlains les
rapports dles roitipagnies faisant le lueilti' genre Plafir~ t
bieaucoup pins d'exactitude ilu 'on en obtenait dans les pre-
iiiers jours du dé-partuàinýrt.

tep autre. miaintenmanut iiiÎ-tai < 'uneii tii:iie're tr ils tréillejite.
et les 'premiers rapports reçus de ces compagnies sont d'or-
iîflare faiits; l'une naanière tri-> grossière. D)ans les coin-
pagnies plus anciennes, les changiements d'offiriers qui font
la compilation des statistiques ou états, sont une autre cause
leg rap)ports iwoee t.. Il est boin de' dire ivi î(Ille les cor
reetions faites piar le' départenment ont (1té invariablement
aepItées par leF comipagnies.

Je ferai cependlan t m ention iil d'n miexempt le i. liml
fais- allusion lla page deux, d'un faux rapport fait au dé-
îiartî'nient. jîarîevle la vomnpiagtIl ilaîolt Je velx fiii

ilu sio n Pi'e i n l s , et q ule l s o ff ei ers îî n rns o n t <is Hi-arui dteîtîl :,m : < l ' l< ti (11 4rt l l (-:11a

I.
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dieu d'une comîpagnie d 'aissurance anglaise oojitre le tell. I,ý
une fausse représentation' de la nature des affaires écrit'ý,
en ( a îada, a vaiàt l'ait au rappor <t dlains leqîuel lit ri'ýsvrve pour i
responsabilité des primes lion gagnées se trouvait diminueý,
d'une mi.nière considérable. En faisant l'examen des affaireS
le Il, <<îilipagilîe on i le tardali pîà, 1 mettrle dol'igt '111, e-.'

tionnel. Le gérant anglais de la compagnie mécontent iw
voulut pas reconnaître comme exact le monîtant de ýa i-éser\v
tel qu'établi par les calculs faits au département, et il mit -à
l'oeuvre un personnel nombreux pour calculer l'ex-tee porti.',
des primes non gagnées sur chaque risque eii force o:î Cana.
da. Il en est résulté que les conclusions du départemeiit
quant à la réserve ont été confirmées en tout point. La coin

dépôt entre les mains du Receve~ur-Général a suffi pour pay-
en entier tous les réclamants canadiens et pour réassurer ton.;
les risques canîadliens dili une' 111lre 'nîj'lla.rîic lie'nvig'r'.

D)ans deux ou trois cas, les compagnies ont placé une
partie de leurs fonds dans des valeurs non autorisées par IF
Sta tut c e sujet. Le déparutemnt il fait nti nr' Il<'in<'nt olt
jectionî il cela, s'est empressé en consi4sînetnee de disposer de,
titres auxquels on s'était objecté et de les remplacer par
d'autres à la satisfaction du département.

I><' stiite <Ilu grandl înmbre (le eî<îààpaguàî<., t (1) ilVisit, ?
dans un laps de temps limité, et (lu grand nombnre dl'items i

cj ulier, itiuti l: de< (lir,'' e ns ii <-' îteýni <<u pas pi uv-' r
corriger toutes les erreurs et trouver toutes les irrégulariti-.
Ce serait une impossibilité. même si nous avion,, pour fair-e
les examens, un personnel beaucoup plus considérable que e
lui que nous avons. Mais nous prétendons cependant, qu'il n'v
a pas d'erreurs ou d 'irrégularités de conséquence qui puisse
passer inaperçues, les erreurs qui peuvent ont ont pux paser
inaperçues ne sont certainement pas, dans tous les cas. tif
nature à affecter la solvabilité des compagnies qui tnmheinr
sous le contrôle du département.

Ce qui précède a trait à la nature et à l'objet del'np
tion annuelle des compagnies d'assurance par ce bureau aini
qu'aux méthodes adoptées pour faire cette inspection ais
qu 'aux résultats obtenus. Je n 'ai rien dit quant aux amen-
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dements qu'il serait nécessaire ou désirable d'apporter à
l'acte des assurances, p arceque je n'ai pas été chargé d'y voir
et d'exprimer d'opinion à ce sujet.

Respectueusement soumis,

W. FITZGERALD,
lie

Surintendant des Assurances.

F. X. DROUIN, C. R. Téléphone 758.
Hon. L P. PE LLETIER, C. R. P. o. B. 200

le J5BU de QUtJ

ELZ. BAILLARGEON, L LL.

Drouin, Pelletier & Baillargeon,
ltAVO ATS,

r l1ft, RUE SA IN T-PI RR E, QURBEC.
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